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DU GRAND-DUCHE DE LUXEMBOURG
MEMORIAL B

N° 3103 du 30 octobre 2018

Réglement communal - Mamer
Modification du réglement-taxe relatif a la fixation des taxes de chancellerie pour la délivrance de
documents administratifs.

En séance du 11 juin 2018 le conseil communal de Mamer a modifié le réglement-taxe relatif a la fixation
des taxes de chancellerie pour la délivrance de documents administratifs.

Ladite délibération a été approuvée par arrété grand-ducal du 9 juillet 2018 et par décision ministérielle du
20 aolt 2018 et publiée en due forme.
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